DE LA MORALE DU COMBAT

Question  La Thora parle-t-elle de la “morale du combat”, c’est-à-dire épargner le sang le plus possible, où prône-t-elle uniquement l’efficacité maximale ? Faut-il être proche de l’ennemi pour se battre avec lui — avec tous les dangers que cela représente — ou se battre à distance?

Réponse : Bien entendu, on doit veiller très scrupuleusement à ne pas verser le sang inutilement; bien que la guerre nous soit imposée, elle ne saurait légitimer, pour autant, la renonciation aux autres idéaux, celui, en particulier, de l’homme en tant que créé “à l’image de Dieu”. Comme l’indique son titre, l’armée israélienne est une “armée de défense” et non pas — à D… ne plaise — un cadre légal par lequel on pourrait “se défouler”. Qui, plus que nous, connaît le prix de la personne! “Celui qui anéantit un être humain est considéré comme s’il avait anéanti un monde entier, et celui qui permet à un être humain de vivre est considéré comme s’il avait permis à un monde entier de survivre” (Talmud de Jérusalem, “Sanhédrin” 84, “Halakha” 9). A fortiori, on ne saurait exposer la vie de nos soldats qu’en cas d’extrême nécessité pour ne pas déroger — de manière bien plus grave encore — à l’exigence morale qui nous occupe. Ainsi David, par exemple, veillait constamment à ne pas considérer ses soldats comme provenant d’un “stock humain” pour le combat mais comme individualités spécifiques (cf. entre autres, les Commentaires sur Sam. II, 1, 18; Ps. LXXII, 14).

Nous n’avons que trop de veuves et d’orphelins; n’en ajoutons pas davantage en exposant, sans raisons véritables, la vie des soldats. Aux yeux des nations, “héroïsme” est, en général, synonyme de “témérité”; chez nous, de “prudence” et de “pondération”.

Bien que l’on soit constamment agressé, on ne saurait, sans discernement, verser le sang de nos ennemis, ce que la Thora considère comme une évidence. En ce sens, elle prescrit de laisser à l’ennemi encerclé un chemin de retraite (cf. Maïmonide, H. ‘!Mélakhim”, VI, 7 ; Nahmanïde, Mitsva positif n0 8), que la raison soit d’ordre tactique (Nahmanide) ou humanitaire (Ridbaz , cf. également le Commentaire de Rachi sur Cantique des cantiques, Iv, 2).

Lorsque le dilemme se pose, on doit toujours faire passer la vie de nos frères avant celle de nos ennemis, c’est dans ce but que sont destinés les tireurs d’élite, l’artillerie et l’aviation. Quant aux “citoyens paisibles”, ils sont toujours informés d’avance qu’ils doivent quitter les lieux et que les assassins doivent se rendre (dans cet esprit, cf. “Séfer Hahinoukh”, 527; Sam. 1, XV, 6).

De fait, le qualificatif “d’innocent” n’est pas toujours très clair, comme l’explique le Responsable de l’Education à l’Armée. Sans être véritablement “en première ligne”, ces “citoyens innocents” remplissent souvent des fonctions militaires importantes (Renseignements, Intendance, force de diversion etc). Si un terroriste se cache chez l’habitant, il est plus que probable que toute la famille de celui-ci le sait, et soutient, d’une manière ou d’une autre, celui qui se cache en son sein, devenant elle aussi “terroriste”.

Bien entendu, on ne doit pas, en principe, porter atteinte à une population dont “l’innocence” est problématique; Néanmoins, n’oublions pas qu’on est en guerre avec des assassins véritables, et que les jeux belliqueux à l’Européenne du genre “tirez les premiers Messieurs les Anglais” ne sont pas de mise ici.

Ainsi, le combat n’est plus “moral” si pour épargner la vie de ceux qui nous agressent, nous sacrifions celle de nos soldats. Et lorsqu’on devient trop scrupuleux en la matière, c’est l’idée de Justice qu’on remet alors en question et même qu’on bafoue. Dès lors, par excès de moralité mal canalisée, on tombe dans l’absurde et dans l’immoral.

Ne dénigrons pas la moralité de l’armée israélienne, elle est irréprochable, car le Commandement reçu au Mont Sinaï : ‘Tu n’assassineras pas” est gravé dans notre coeur pour l’éternité.

Bien entendu, ces propos ne sont pas des directives à l’intention de l’Armée mais uniquement un effort de clarification intérieur visant à vivifier davantage encore la Bénédiction inhérente à notre armée.

Cette rubrique est la vôtre, posez vos questions au Rav Aviner au numéro de fax figurant ci-dessous.
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